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REGLEMENTATION POUR LA
PECHE COMMERCIALE

ESPECE INTERDITE pour
tout navire de 'UE et des pays
tiers dans les eaux de la zone
3a de la convention CIEM.’

Il est interdit de:

» Pécher |

» Deétenir a bord ﬂ

» Transborder \p /

» Débarquer i 4 I Zones interdites

Cette espece doit étre rapidement relachée
conformément aux consignes précédentes. Les rejets
doivent étre consignés dans le livre de bord.'?
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' Reglement (UE) 2020/123 du Conseil.
2Réglement (UE) 2015/812 du Conseil.
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